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	 Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale
du Pas-de-Calais

Bruay-La-Buissière, le 6 décembre 2011
 
  

	
	



Madame, Monsieur,
Par courrier en date du 11 juillet, l’ensemble des collectivités et établissements du département du Pas-de-Calais ont été sollicités afin de connaître leur intérêt pour la mise en place d’un « Contrat Groupe Assurance Statutaire ».

Dans un premier temps, je tenais à remercier les très nombreuses collectivités et établissements qui nous ont fait parvenir leur sinistralité et leur déclaration d’intention, qui ont permis de lancer la procédure d’appel d’offres ouvert européen et par la même, de permettre aux candidats assureurs et courtiers d’évaluer au mieux les risques à couvrir.
Cette procédure arrive maintenant à son terme. Le Conseil d’Administration du CDG 62 par délibération en date du 25 novembre 2011, a validé les choix opérés par la Commission d’Appel d’Offres dans son rapport d’analyses. Il s’en suit, et ceci conformément à la procédure des marchés publics, un délai de 16 jours ramené à 11 jours, à compter de l’envoi de la notification aux candidats non retenus, avant signature par le Président du Centre de Gestion, du marché.

Dès lors, nous serons à même de vous communiquer à compter du 8 décembre, les taux et garanties faisant l’objet des différents lots proposés ainsi que les attributaires correspondants.

Les documents préparés par nos services et destinés à votre information, seront mis en ligne sur le site internet du CDG 62, mais également et uniquement pour les collectivités ne disposant par de l’outil informatique, au format papier, sur demande auprès de nos services.
Vous trouverez donc un modèle de délibération, une convention de suivi, les bons de commande correspondant aux différentes strates d’agents CNRACL et au lot IRCANTEC, une synthèse du contrat groupe et de la procédure, les cahiers des charges CNRACL et IRCANTEC, ainsi qu’une fiche récapitulative des différents points du marché.

Le second temps de la procédure vous appartient. Il consiste à retourner les différents éléments nécessaires à votre adhésion, à savoir :

· la délibération

· la convention de suivi

· le bon de commande CNRACL et/ou IRCANTEC

…/…

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale

du Pas-de-Calais

220 avenue de la Libération - BP 67 - 62702 BRUAY-LA-BUISSIERE Cedex
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Ces pièces sont indispensables et marquent votre volonté d’adhérer au contrat groupe mis en place par le CDG 62 dans les conditions fixées par le Conseil d’Administration de notre établissement.

Pour conclure la présente, il m’apparaît important de vous rappeler les points forts du contrat :

· liberté d’adhérer ou de ne pas adhérer

· choix des garanties pour les lots CNRACL

· gestion en capitalisation

· franchise ferme ou relative

· assistance technique et juridique pendant la durée du contrat

Ces différents points sont explicités dans les documents ci-dessus mentionnés.

Nos services restent bien entendu à votre disposition pour de plus amples renseignements.

Vous remerciant de l’intérêt que vous montrez tout au long de la procédure, je vous prie de bien vouloir croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs.
Le Président,

Serge JANQUIN.

Le Président,


à


Mesdames et Messieurs les Maires et Présidents des Etablissements Publics du département du 


Pas-de-Calais
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